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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

70-2019-09-10-009

Arrêté portant approbation du document d'aménagement de

la forêt sectionale de VELORCEY pour la période

2019-2038 avec approbation du 2° de l'article L 122-7 du

code forestier.
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P R É F E T  D E  L A  R É G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

 
DIRECTION RÉGIONALE DE L'ALIMENTATION, 
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : HAUTE-SAONE 
Forêt Communale de VELORCEY 
Contenance cadastrale : 190,1130 ha  
Surface de gestion : 190,11 ha 
Révision du document d'aménagement :  
2019-2038 

 
Arrêté d’aménagement n°  

portant approbation du document 
d’aménagement de la forêt communale de 

VELORCEY 
pour la période 2019-2038 

avec application du 2° de l'article L122-7 
du code forestier 

 
Le Préfet de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É , 

Préfet de la Côte d'Or 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du Code Forestier ; 

VU  les articles L141-4 et R141-12 du Code Forestier ; 

VU  les articles L414-4 et R414-19 du Code de l’Environnement ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Franche Comte, arrêté en date du 23 juin 2006 ; 
VU la délibération de la commune de VELORCEY en date du 19/04/2019, donnant son accord 

au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et demandant le bénéfice des articles 
L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la réglementation propre à Natura 2000; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU   le décret du 27 avril 2018 nommant M. Bernard SCHMELTZ, Préfet de la région Bourgogne-
Franche-Comté ; 

VU  l’arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature du Préfet à M. 
FAVRICHON Vincent et la décision n° 2018-72-D du 01 décembre 2018, portant subdélégation à 
M. CHAPPAZ Olivier ; 

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR  proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 

ARRÊTE 

Article 1er : La forêt Communale de VELORCEY (HAUTE-SAÔNE), d’une contenance de 
190 , 11 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 
écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une 
gestion durable multifonctionnelle.  
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Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 190.11 ha, actuellement composée de chêne 
pédonculé (41 %), chêne sessile (31 %), hêtre (8 %), charme (15 %), aulnes glutineux (1 %), 
autres feuillus (2 %) et sapin pectiné (2 %).  

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en Futaie régulière (188,79 ha).  

L’essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion de ces 
peuplements sera le chêne sessile. Les autres essences seront maintenues comme essences objectif 
associées. 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2019 – 2038) : 

-  La forêt sera divisée en six groupes de gestion : 

 Un groupe de régénération, d’une contenance de 39,47 ha, au sein duquel 29,58 ha 
seront nouvellement ouverts en régénération, 34,93 ha seront parcourus par une coupe 
définitive au cours de la période, et 13 ha feront l'objet de travaux de plantation ; 

 Un groupe de jeunesse, d’une contenance de 26,14 ha, qui fera l'objet des travaux 
nécessaires à l'éducation des peuplements et qui pourra être parcouru par une première 
coupe d'éclaircie en fin de période ; 

 Quatre groupes d’amélioration, d’une contenance totale de 124.50 ha, qui seront 
parcourus par des coupes selon une rotation de 7 à 15 ans ; 

- l'Office National des Forêts informera régulièrement la commune de VELORCEY de l'état de 
l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et cette dernière mettra en œuvre toutes les mesures 
nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité d'accueil, et en 
s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse concernant la forêt est adapté à 
l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents) ainsi 
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre 

. 

Article 4 : Le document d’aménagement de la forêt Communale de VELORCEY, présentement arrêté, 
est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code forestier, pour le programme de coupes et de 
travaux sylvicoles, à l'exclusion des travaux d'infrastructure routière, au titre : 
- de la réglementation propre à Natura 2000  relative à la Zone Spéciale de Conservatoire (ZSC) 

FR4301344 « Vallée de la Lanterne », instaurée au titre de la Directive européenne « Protections des 
forêts alluviales et tempérées des prairies de fauche et des cours d’eau de tête de bassin »  et  de la 
réglementation Zone de protection  spéciale (ZPS) FR4301344  Vallée de la Lanterne » Protection des 
oiseaux forestiers ; considérant que la forêt est située pour 100 % de sa surface dans le site NATURA 
2000; 

Article 5 : Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture, et de la Forêt, et le Directeur 
Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de HAUTE SAONE. 

 
    Besançon, le 10 septembre 2019 

 
Pour le Préfet de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
 
 

Olivier CHAPPAZ 
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

70-2019-09-10-008

AP de rejet d'une DAENV - parc éolien du Blessonnier

Rejet du dossier d'autorisation environnementale présenté par la SNC FERME EOLIENNE DU

BLESSONNIER 
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PREFECTURE

70-2019-08-27-009

Arrêté  du 27 août 2019 portant autorisation d'équipement

de cinq  véhicules de feux bleus de catégorie B pour la

société SARL Transports MPS, située 34 rue de l'église -

70400 TREMOINS

PREFECTURE - 70-2019-08-27-009 - Arrêté  du 27 août 2019 portant autorisation d'équipement de cinq  véhicules de feux bleus de catégorie B pour la société
SARL Transports MPS, située 34 rue de l'église - 70400 TREMOINS 12



PREFECTURE - 70-2019-08-27-009 - Arrêté  du 27 août 2019 portant autorisation d'équipement de cinq  véhicules de feux bleus de catégorie B pour la société
SARL Transports MPS, située 34 rue de l'église - 70400 TREMOINS 13



PREFECTURE

70-2019-09-10-011

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne ( Mme PILLOT Nadine) enregistré sous le n°

SAP 853 409 803

PREFECTURE - 70-2019-09-10-011 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne ( Mme PILLOT Nadine) enregistré sous le n° SAP 853
409 803 14



PREFECTURE - 70-2019-09-10-011 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne ( Mme PILLOT Nadine) enregistré sous le n° SAP 853
409 803 15



PREFECTURE - 70-2019-09-10-011 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne ( Mme PILLOT Nadine) enregistré sous le n° SAP 853
409 803 16



Préfecture de Haute-Saône

70-2019-09-12-001

AP du 12-09-19, portant convocation des électeurs à l 'éffet

d'élire 15 conseillers municipaux dans la commune de
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Préfecture de Haute-Saône

70-2019-09-11-009

Arrêté du 11 septembre 2019 portant ouverture des travaux

de remaniement du cadastre de la commune de Montcey.
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Arrêté portant classification en zone protégée
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